
  

 

 Appel de projets en continu- 

 Ligne du temps – Demandes reçues entre le 24 juillet et le 28 septembre 2023- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Note importante : le calendrier subséquent sera déterminé selon le portrait émergent après le présent cycle d’analyse. 

Fin de la suspension du portail et 
possibilité de déposer une 
demande dans les territoires visés 

Lundi 24 juillet 2023 – 9 h 

Suspension du portail pour toute 
nouvelle demande 

28 septembre 2023 – 16 h 30 

Décision du ministère de la Famille 
concernant les demandes reçues 
entre le 24 juillet et le 28 
septembre 2023 

Au plus tard à la fin de novembre 
2023. 


	Appel de projets en continu-
	Ligne du temps – Demandes reçues entre le 24 juillet et le 28 septembre 2023-

